


Propos introductif 

Le Conseil national de l'Ordre des infirmiers a 

confié à la Commission éthique et déontologie la 

mission de mener une réflexion sur le sujet de la prise 

en charge des patients en fin de vie, de réviser l'avis 

du CNOI de 2013 afin de proposer une nouvelle 

position. 

Les travaux se sont déroulés de février à septembre 

2022. Pour orienter sa réflexion, le groupe de travail a 

procédé à des auditions de personnalités reconnues 

pour leur expertise au sujet de la fin de vie. Le choix 

de ces auditions a été orienté dans un souci de 

pluralité d'opinions et de regards sur le sujet. 

Aussi, la Commission éthique et déontologie a 

interrogé l'ensemble des Conseils départementaux, 

interdépartementaux et régionaux de l'Ordre afin qu'ils 

apportent leur contribution. 

La réflexion proposée repose donc sur un travail 

collectif qui a été condui1 alors que le système de 

santé connaît une crise sévère et traverse de 

nombreuses difficultés, notamment d'attractivité des 

professions de santé. 

Il a été fait le constat que l'offre de soins palliatifs ne 

permet actuellement pas un accès égal à tous les 

patients qui souhaitent en bénéficier. 

L'Ordre National des infirmiers souhaite rappeler 

l'importance de l'accès universel sur l'ensemble des 

territoires aux soins palliatifs et l'importance de la 

formation des citoyens sur les droits des patients en 

fin de vie. C'est dans ce contexte qu'intervient le 

débat sur la question du suicide assisté ou de l'aide 

médicale à mourir. 

Ce travail a permis d'élaborer des recommandations 

qui ont été adoptées par le CNOI de septembre 2022 

et qui devraient s'imposer comme des priorités de 

santé publique. 


















